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VC, enfants, et relations 
parent-enfant
À la surface, on pourrait penser que la 
violence conjugale (VC) est un problème 
auquel est confronté principalement par 
le couple impliqué dans le conflit, dont 
les conséquences ne concernent qu'eux. 
Cependant, il est essentiel de rappeler 
que les enfants occupent souvent les 
mêmes espaces domestiques que le 
couple faisant face à la violence. En e�et, 
ces enfants et les relations parent-enfant 
dans ces espaces sont profondément 
touchés par la présence de VC dans la 
famille, non seulement à court terme 
mais aussi à long terme. Ainsi, la VC peut 
devenir un problème multigénérationnel 
à moins que ces complexités ne soient 
reconnues et gérées e�cacement par les 
prestataires formel.le.s et informel.le.s de 
soutien familial.

La relation entre la VC et l’expérience 
parentale est souvent une relation à 
double sens. Par exemple, les conflits 
et les problèmes avec les enfants, ainsi 
que les désaccords entre les couples sur 
les questions d’éducation des enfants, 
peuvent être des facteurs de stress qui 
contribuent à la VC à long terme. La 
communauté dans son ensemble n'est 
pas à l'abri de cet impact. Une fois que la 
VC se produise, ses conséquences pour 
les enfants et leurs parents peuvent être 
encore plus préjudiciables.
L'exposition à la VC peut conduire à 
l'intervention des services de protection 
de l'enfance, et potentiellement à la 
séparation de l'enfant de son foyer. 

C'est l'une des plus grandes craintes des 
immigrant.e.s qui subissent la VC et qui 
les découragent souvent de chercher un 
soutien institutionnel.
Les enfants et les jeunes canadien.ne.s 
noir.e.s sont beaucoup plus susceptibles 
de faire l'objet d'une enquête pour 
exposition à la VC que les enfants issu.e.s 
de familles blanches, ce qui conduit à 
leur surreprésentation dans le système 
de protection sociale.1
Les enfants sont également beaucoup 
plus susceptibles d'être transféré.e.s vers 
le système de protection sociale lorsque 
leurs parents travaillent à temps partiel 
ou reçoivent de l'aide sociale.
Veuillez noter que la plupart des 
recherches sur les enfants dans le 
système de protection sociale sont 
basées sur l'Ontario ; il n'y a que peu ou 
pas de recherches disponibles pour les 
autres provinces canadiennes.
Chez les femmes en particulier, la VC 
provoque des problèmes de santé 
mentale tels que la dépression et 
l'anxiété chez les survivantes, ce 
qui a�ecte la qualité de leur rôle de 
parent et entraîne des problèmes de 
comportement chez les enfants.
Les enfants apprennent à partir de 
comportements modélisés : la recherche 
montre que le fait d'être témoin de la 

violence entre les parents conduit les 
enfants à réagir avec de la violence. 
Le fait d'être témoin d'une violence 
verbale peut amener l'enfant à diriger 
la violence verbale vers les deux 
parents. Toutefois, le fait d'être témoin 
d'une VC physique conduit souvent les 
enfants à diriger la violence physique 
principalement vers la mère, et non vers 
leur père.2
Enfin, les enfants exposé.e.s à la VC 
présentent souvent des troubles du 
sommeil, de l'alimentation, de la santé 
mentale, des di�cultés scolaires, de 
l'irritabilité, de l'agressivité et des 
capacités réduites de résolution des 
conflits.

Que pouvons-nous faire ?
Les intervenant.e.s en protection de 
l'enfance peuvent avoir des perspectives 
uniques sur la VC et doivent être 
inclus.e.s dans la formulation des 
interventions.
Les assistant.e.s de famille de tous les 
secteurs devraient collaborer avec les 
services communautaires culturellement 
appropriés dans les cas où les enfants 
peuvent avoir été exposé.e.s à la VC.
Les assistant.e.s de famille doivent 
être formé.e.s à utiliser une vision 
macroscopique, à considérer la VC non 
pas comme le problème d'une seule 
famille, mais comme un problème qui 
nécessite la contribution et l'implication 
actives de l'ensemble de la communauté.
L’approche « sauver et poursuivre » qui 
est souvent utilisée dans les contextes 
occidentaux (« sauver » les femmes 
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en arrêtant et en poursuivant les 
hommes qui ont causé du tort) peut 
ne pas fonctionner pour tout le monde. 
L'implication de leaders communautaires 
de confiance peut apporter une 
compréhension nuancée et des solutions 
qui prennent en compte les questions 
complexes de l'immigration, l'évolution 
de la dynamique familiale (parentalité, 
finances, etc.) et la peur potentielle de 
l'intervention de la police.
En travaillant avec des familles issues 
de communautés noires, africaines et 
antillaises les assistant.e.s de famille 
doivent prendre en compte les besoins 
de soutien émotionnel des membres 
de la famille et essayer d'impliquer 
des membres de confiance de la 
communauté qui ont des antécédents 
similaires à ceux des personnes victimes 
de la VC. Les assistant.e.s de famille 
ont besoin d'une formation et d'une 
collaboration avec les organisations 
communautaires et les dirigeant.e.s 
des communautés noires, africaines 
et antillaises pour créer des services 
culturellement adaptés. Les approches 
doivent comprendre les facteurs 
intersectionnels et ne peuvent pas être 
uniformes.3
Les prestataires de services doivent 
comprendre les obstacles à la recherche 
d’aide afin de fournir un soutien pro-actif.
Enfin, les atouts culturels et les 
mécanismes d’adaptation doivent être 
légitimés lors du processus d’élaboration 
des stratégies.
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